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Article 31 
If the seller is not bound to deliver the 

goods at any other particular place, his obli- 
gation to deliver consists: 

(a) if the contract of sale involves carriage 
of the goods -  in handing the goods over to 
the first carrier for transmission to the buyer; 

(b) if, in cases not within the preceding 
subparagraph, the contract relates to specific 
goods, or unidentified goods to be drawn 
from a specific stock or to be manufactured 
or produced, and at the time of the conclu- 
sion of the contract the parties knew that the 
goods were at, or were to be manufactured or 
produced at, a particular place -  in placing 
the goods at the buyer's disposal at that 
place; 

(c) in other cases -  in placing the goods at 
the buyer's disposal at the place where the 
seller had his place of business at the time of 
the conclusion of the contract. 

Article 32 
(1) If the seller, in accordance with the 

contract or this Convention, hands the goods 
over to a carrier and if the goods are not 
clearly identified to the contract by markings 
on the goods, by shipping documents or oth- 
erwise, the seller must give the buyer notice 
of the consignment specifying the goods. 

. (2) If the seller is bound to arrange for 
carriage of the goods, he must make such 
contracts as are necessary for carriage to the 
place fixed by means of transportation appro- 
priate in the circumstances and according to 
the usual terms for such transportation. 

(3) If the seller is not bound to effect insur- 
ance in respect of the carriage of the goods, 
he must, at the buyer's request, provide him 
with all available information necessary to 
enable him to effect such insurance. 

Article 33 
The seller must deliver the goods: 
(a) if a date is fixed by or determinable 

from the contract, on that date; 

Article 31 
Si le vendeur n'est pas tenu de livrer les 

marchandises en un autre lieu particulier, son 
obligation de livraison consiste: 

a) lorsque le contrat de vente implique un 
transport des marchandises, à remettre les 
marchandises au premier transporteur pour 
transmission à l'acheteur; 

b) lorsque, dans les cas non visés au précé- 
dent alinéa, le contrat porte sur un corps 
certain ou sur une chose de genre qui doit 
être prélevée sur une masse déterminée ou 
qui doit être fabriquée ou produite et lorsque, 
au moment de la conclusion du contrat, les 
parties savaient que les marchandises se 
trouvaient ou devaient être fabriquées ou 
produites en un lieu particulier, à mettre les 
marchandises à la disposition de l'acheteur 
en ce lieu; 

c) çlans les autres cas, à mettre les mar- 
chandises à la disposition de l'acheteur au 
lieu où le vendeur avait son établissement au 
moment de la conclusion du contrat. 

Article 32 
1) Si, conformément au contrat ou à la 

présente Convention, le vendeur remet les 
marchandises à un transporteur et si les mar- 
chandises ne sont pas clairement identifiées 
aux fins du contrat par l'apposition d'un 
signe distinctif sur les marchandises, par des 
documents de transport ou par tout autre 
moyen, le vendeur doit donner à l'acheteur 
avis de l'expédition en désignant spécifique- 
ment les marchandises. 

2) Si le vendeur est tenu de prendre des 
dispositions pour le transport des marchan- 
dises, il doit conclure les contrats nécessaires 
pour que le transport soit effectué jusqu'au 
lieu prévu, par les moyens de transport ap- 
propriés aux circonstances et selon les condi- 
tions usuelles pour un tel transport. 

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire 
lui-même une assurance de transport, il doit 
fournir à l'acheteur, à la demande de celui-ci, 
tous renseignements dont il dispose qui sont 
nécessaires à la conclusion de cette assur- 
ance. 

Article 33 
Le vendeur doit livrer les marchandises: 
a) si une date est fixée par le contrat ou 

déterminable par référence au contrat, à cette 
date; 


